
CONSEIL PLENIER DE LA FACULTE DES LANGUES 

DU 6 NOVEMBRE 2023 

 

RELEVE DES DELIBERATIONS 

  

- Point 1 :  approbation du PV du conseil du 25/09/2023 :  PV 

approuvé à l’unanimité 

 

- Point 2 : Maquettes : 

• Maquette L3 LEA alternance :  projet d’ouverture LEA Langues 

Etrangères Appliquées LEA Anglais-Espagnol approuvée à 

l’unanimité 

• Création de la BIDI avec SEG : approuvée à l’unanimité 

• Parcours Master Biculturel Franco-Allemand LLCER All Lettres : 

approuvé à l’unanimité 

 

- Point 3 :  conventions 

Conventions avec les 15 lycées partenaires Semaines des langues : conventions 

approuvées à l’unanimité : 

• Convention Lycée Ampère 

• Convention Lycée Antoine de Saint-Exupéry 

• Convention Lycée Francois Mansart 

• Convention Lycée François Mauriac Andrézieux-Bouthéon 

• Convention lycée Jean Perrin 

• Convention Lycée Joseph Marie Carriat 

• Convention Lycée La Trinité 

• Convention Lycée Notre dame de Bellegarde 

• Convention Lycée Polyvalent du Bugey 

• Convention Lycée St Just 

• Convention La Martinière Duchère 

• Convention Lycée Jérémy de la Rue 

• Convention Charles Mérieux 

• Convention Lycée Sainte marie de Lyon 

 

 

 



 

 

Autres conventions : 

- Convention avec l’ambassade concernant un poste de lecteur Turc : 

approuvée à l’unanimité 

 

- Avenant à la convention avec ATLAS : approuvé à l’unanimité 

 

Point 4 : Tarification des certifications : tarification des certifications 
proposées par le Centre de Langue, certification TOEIC, CLES et le TOEFL ITP 
approuvée à l’unanimité. 

 

Point 5 : Tableau de campagne Mon master 2023-2024 : tableau approuvé à 

l’unanimité. Paramétrage des données CAL, COL, critères, attendus, mots clés. 

 

 

 


